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Spécialité Polyculture élevage 

 

 

 

Le BPA TPA est un diplôme de Niveau 3, inscrit au RNCP 

Ce diplôme donne accès aux métiers de : Ouvrier/ouvrière agricole en polyculture élevage 
 

Secteur d’activité : Le-la titulaire de ce diplôme exerce son activité en entreprise agricole. Il-elle peut être 
salarié-e d’un groupement d’employeurs ou d’un service de remplacement ou d’une société coopérative 
agricole. 

 
POUR QUI ? : 
Pour toute personne de plus de 18 ans ayant un 
projet professionnel en rapport avec les métiers 
de l’agriculture et de l’élevage. 
 

Demandeur d’emploi 
Salarié-e en CPF Transition professionnelle 
Salarié-e en reconversion professionnelle 

 
 
 
 

Salarié-e en contrat de professionnalisation 
 
Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques pour les 
personnes en situation de handicap 
 
CALENDRIER : 
Entrées et sorties cadencées 
 

 
 

Accueil / entretiens toute l’année 
Renseignements auprès du secrétariat : 05 55 27 20 41 
  

Devenez OUVRIER/OUVRIERE AGRICOLE 

CFPPA de TULLE-NAVES 
Centre de Formation Professionnelle et de 

Promotion Agricole 
2, Cézarin – 19460 NAVES - 05 55 27 20 41 

cfppa.tulle-naves@educagri.fr 
http://www.lycee-agricole-tulle.fr/ 

 

     

 

BPA TRAVAUX de la 
PRODUCTION 

ANIMALE 

L’ouvrier-ère agricole est amené-e à intervenir dans une ou plusieurs entreprises agricoles. 
Dans le cadre de leurs activités, les salariés-es utilisent quotidiennement les matériels et installations d’élevage, se 
chargent de leur nettoyage et de l’entretien courant. 
Ils-elles sont responsables du confort et du maintien de la santé des animaux (alimentation, soins courants, suivi et 
observation), de la propreté des locaux et du respect des conditions d’hygiène. 
En élevage laitier, ils-elles sont responsables de la qualité du lait liées à la traite. 
Pour effectuer ces tâches, il-elle utilise du matériel spécifique dans le respect des normes de sécurité et 
d'hygiène en vigueur. 

cfppa de tulle-naves 



         
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEROULEMENT DU PARCOURS : 
Formation de 1400 heures minimum dont 385 heures en entreprise (11 semaines) : 

- A temps plein sur une durée de 9 mois environ 
- Ou selon en alternance sur 2 années dont 1050 heures en centre dans le cadre d’un contrat de 

professionnalisation ou d’apprentissage 
MODALITES : 
Modalités pédagogiques : 
Cours théoriques illustrés, mise en situation professionnelle en atelier et sur chantiers pédagogiques 
 
Evaluation :  
Système d’évaluation par UC (Unités capitalisables). 
Possibilité de Validation des Acquis Académiques en fonction des diplômes obtenus antérieurement 
 
Certaines séquences de formation peuvent être réalisées en Formation Ouverte A Distance (FOAD) 
 
CONDITIONS D’ACCES 
Prérequis : 
Voie formation continue : 
Justifier de 12 mois d’activité professionnelle à 
temps plein à la date d’obtention de la dernière 
UC 
Voie alternance : 
Avoir signé un contrat de professionnalisation ou 
un contrat d’apprentissage 
 

INFORMATIONS PRATIQUES  : 
Rémunération et protection sociale possibles 
selon la situation professionnelle à l’entrée en 
formation. 
Financement du parcours : Conseil Régional 
Nouvelle Aquitaine, OPCO, Pôle Emploi … 
 
Restauration assurée, possibilité 
d’hébergement (nous consulter) 

 
Une individualisation du parcours de 
formation conçue au service de votre 

projet professionnel 

Le BPA TAP est un diplôme délivré par le Ministère de l’Agriculture. 

Le BPA TAP est constitué de 10 Unités Capitalisables (UC) ou blocs de compétences : 

UCG1 : Mathématiques, expression communication, informatique 
UCG2 : Économie sociale et environnementale 
UCG3 : Mise en œuvre de pratiques professionnelles respectueuses de l’environnement et de la 
santé humaine dans une perspective de développement durable 
UCO1 :  Connaissances scientifiques et techniques relatives au vivant et au comportement animal 
UCO2 : Connaissances techniques en agroéquipement et installations techniques des exploitations 
d’élevage 
UCS1 : Alimentation, soins quotidiens, manipulation des animaux… 
UCS2 : Travaux culturaux, utilisation des surfaces fourragères 
UCS3 :  Entretien et petites réparations des matériels, bâtiments et installations 
2 UCARE permettant de répondre aux enjeux du bassin d’emploi 
Production porcine 
Traite 

Le BPA TPA est un diplôme accessible par la voie de la VAE 
 

BPA TRAVAUX de la 
PRODUCTION ANIMALE 

Taux de satisfaction, de réussite et d’insertion sur 
https://lycee-agricole-tulle.fr/formation-adultes/ 


